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Faut-il supprimer
les provinces?

Les politiques se renvoient la balle tous azimuts

Le tollé général qu'ont veaux politiques. trop de struc- munales~ etc. Ily il trop de struc·
provoqué la député pro- I11res. trop de mandataires: Inline, tuIPS et celil œpresenle évidem-
vincialeAnnieTaulet celavaal'encontredel'intérêtg<'- ment un CO/ÎL On poll1T"dJ'têtre
(PS) et le conseiller nérdi. Dy il en plus de:;pmvinœs aUS5ielflcaœavecmoinsdestruc·

libéral Bernard Liébin -18.000 € d'autresniveauxdepouvoiretdes tuœs .. ».
brut/an- pour leur fonction de inten'Ommunales: Et cenains vou- Du côté des élus provinciaux du
présidente et vice-présidente de draient rréer un niveau de SUPJ"i/- dislrict de Tournai. on se montre
l'ASBL Centre informatique du coll1111unalitéenpluH.a+elledé- moins catégorique. Et on pointe
Hainaut a permis de remettre la claré hier dans les colonnes du l'importanttravaildéjàaccompli
question de l'utilité des pro- joumalla Province. par le conseil provincial qui a dé-
vinces sur l'établI. Par ces Supprimer la province en tant jà fait l'effort de passer de 84 à 56
temps obscurs où l'on traque les qu'institution. Catherine Fonck. conseillers. Et de renvoyer la
euros qui se perdent dans les CA n'en démord pas. «On a évidem- balle à Catherine Fonck en lui de-
des intercommunales, plusieurs ment besoin de rous le; emei- mandanr de regarder dans son
élus n'hésitent pas à monter au gnants mais ils powTaient dé- assiette. «ladéputéFonckpresteà
créneau pour placer ladite insti- pendœ d'un autre niveau poh"- 1,1région il Namur et il la Fédéra-
lution sur la guillotine. tique. Et dans ce cas, on supprime- lion Wallonie-BnLl(eDesdanslilca-

rdit une L'Ouche de lasagne ». Et pit ale », conflffile Michel Pecque-
d'ajouter: «Nous n avons pas de reau, conseiller provincial de
d1i11i!!spour la province dl! Hai- Celles,« ne son:unescnous pilS là
nauL Mais le gouvemement waJ- aussi en làce de quelques muches
lon est en trdin de fiIiIP un Gldasl1"e de lasagnes? » .. 0
trè!,.pfflis sur les ASBL inten'Om-

La député provinciale cdH Cathe-
rine Fonck ne mâche pas ses
mots vis-à-vis de l'institution pro-
vinciale. • illàut supprimer des
C'Ouchesdelasagne. Dy a tropde m: A.DU ET eL. W.

Le Président du collé e Ser e Huslache PS

Les provinces trop méconnues
Président du collège provincial et
député (PS), Sew Hustache se dit
prêt à discuter avec les détracteurs
de l'institution provinciale tout
lm observant tout d'abord que
«souvenr lt's gens qui S 't'Àpnfl1ent
de cette mçon sur les provinces ne
les connaissenr PilS. »Et d'appeler
certains hommes et femmes
politiques à faire preuve d'humili-
té : «Esr-œ que le ciroyen est alfa·
ché all Sénat. a la Communaulci
1Î"aIl~~'/ise7fe ne le pense pas ... »
Un transfert de compétences vers
d'autres niveaux de pouvoir n'est
pas réaliste pour le député provin-
cial responsable des fmances:
«Prenons par exemple 1"enseif?I1l'-
ment Cest l'essentiel du budget
provindaJ{la province de Hainaut
compte 10.000 salariés dont 5.000
enseignants). Si on me démontre
que.1..7Fédémdon Wallome
EIllXelles a les fll~F'l1S d'intégrer
l'enseignement pmvindal. et les
mO}'l'ns de racheTer nos lxitiments.
Ct>cimut en maintenant le m'os bon
m'veau acru<'i de nom' ~'IJSt'ig11{,-
men t;je signe mur de suite /»
D'autres structl1rl:'s provinciales
comme le Centre agronomique et
de recherches appliquées du
Hainaut à Ath (CARAH) ou l'aca-

Mmie de police à Jurbise sont très
appréciées pour la qualité de leur
travail souligne Serge Hmtache.
• Suppnmer les provinces est un
débilt porteur médiatiquement
nulis dans la pratique n a-toOnpas
intérèr àjouer sW'la mmplémen(;J-
n'té f't trav.1iller ensemble? Je n 'ai
aucun rabou par rapport •.l l'avenir
des pmliIla's.je V!:'l/Xbien en·
tendIP qu'il mut supprimer le;;
dflputésprofinci.1Ux, mais la seule
clmse que je n'accepteraijaIllais
{"l'Srqu I}JJ touche au personnel!»
Exaspéré par les propos de cer-
tains mandataires régionaux. le
député PS relève par ailleurs une
contradiction: «On entend des
députés wallons mtiquer les p~
vinces et en méme remps la Région
w;lljonne llOllS confie des comfJé"
fenœs supplélllf'lltaiœS not;umllent
:1Um'V!:'3udes roUiS d'eau /À noter
aussi que des rommrmes soDidtelU
aussi des;paIten.1Iia15 avec nous sur
le plan cultuIP1. Ji Évidemment. les
montant'; peI'Çilli par la députée
Taillet il 1;:1 présidence de l'ASBL
Centre infOlTIlatique du Hainaut
et son vice-président liébin ont
conmris du tort, regrette Serge
Hustache.O

CL.W.
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Les avis de nos conseillers rovinciaux

« La Provincea lus de corn étences u'on ne le ense»

(~ D.m"" D•• ,,'"\:jI)'"",,,."00' ~

« Si l'on devait attribuer nos
compétences à d'autres, il fau-
drait voir également ce qu'ils en
feraienL Je suis arrivée à la
Province en 2006. j'ai eu le
temps de voir de l'intérieur ce
qu'elle vaut. Il est sûr que les
provinces ont plus d'utilité
qu'on ne le pense. Mais tout
cela n'est sans doute pas assez
communiqué. QJ.1andon se
trouve devant un bâtiment
provincial. très peu de gens se
rendent compte ce qu'il en est.
Même chose au niveau de l'en-
seignement provincial. Et pour,
tant, on imagine pas l'immense
boulot abattu au quotidien.
Nous essayons d'offrir une
image plus moderne de la pro-
vince aux citoyens. A ce sujet,
on va d'ailleurs organiser au
printemps un gr.md événement
pour montrl"r à la poptùanon
toute l'offre de service que lui
propose grâce à la province.
Nous tenons à montrer la Pr0-
vince sous d'autres auspices,
démontrer ce qu'elle a de plus
fort au sein de s€s instirutions.
On ne communique pas assez,
c'est clair mais cela doit, et cela
va changer. ~.0

(D.,
. Armand Boite

, .• . '"~U~"R

« Plutôt que de détricoter la Pr0-
vince, jl! ne serai pas contn' un
transfert de plus de compétences
vers la Province. Je pense notam-
ment il l'enseignement cormllU-
na] qui poUITaitvenir dans le
giron dl' l'enseignement provin-
cial par exemple. Et pourquoi ne
pas fédérer toutes les intercom-
munales au niveau des provinces?
Nous t'Xl'rçons un pouvoir de
proximité et on peut vraiment
dire que tout ce qui est fait est
bieu fait. Ainsi des compétences
peuvent être lIÙ5 au service des
communes comme en matière
d'engenierie technique ou d'éco-
développement. Remettre les
compétences de la province à la
région, c'est prendre le risque de
les mettre dam; les mains d'élus
qui ne connaissent pas nécessaire-
ment nos communes. Le coût
fmanrier? On a déjà réduit le
nombre de conseillers de 84 à 56,
En outre, les conseillers se
réunissent trois fois par mois à
110 € net la réunion, ce qui n'est
pas exagéré. Mais nous devons
travailler l'image de la Province,
car peu de gens savent combien
ils se servent des services provin-
ciaux tous k>sjour.>,» 0

•

Brigitte Aubert
. . ,conseillère cdH

« On peut travailler ilun trans-
fert de compétences de la pro-
vince vers un autre niveau,
mais doucement, Car on ne
peut changer toute la représen-
tation de la Province du jour au
lendemain, cela représente en
effet des milliers de personnes.
Pour ma part, on peut diminuer
le nombre d'intervenants car
cela coûte trop cher. Et nous
sommes trop nombreux. Nous
avorn déjà fait un effort, il y a
quatre ans en diminuant d'une
quarantaine de conseillers
provinciaux. il faut travailler de
manière générale à plus de
supracommunalité, il faut
réduire le nombre de députés,
de ministres, de conseillers à
d'autres échelons alors qu'il
faudrait renforcer les équipes
dans les communes car là nous
ne sommes pas assez nom-
breux. Je ne crois donc pas dans
un transfert des compétences
de la Province vers la Région,
mais plutôt sur un travail de
rétlexion pour donner plus de
compétences aux communes
car [malement ce sont les ac-
teurs les plus proches des ci-
toyens.» 0

~ Michel pecquereau~ ,••• iII,,""

« La province exerce un important
pouvoir de proximité, on l'oublie
trop souvent. Nos missions sont
très spécifiques et variées que ce
soit au niveau de l'enseignement
professionnel ou au llÎVl.'aucultu-
rel par exemple _Dans llliI com-
mune de Celles, la Province est
intervenue au niveau de la biblio-
thèque pûur l'aider à monter de
catégorie. La zone de secours, les
personnes handicapées, pro-
blèmes envimnnementaux ... ,
franchement les exemples d'inter-
vention de la Province ne
rn.anquent pas. Et on essaye de
SDuternr au maximum les com-
munes en termes de supramm-
munalité. Reste que la Province
SDu:ffred'un déficit d'image im-
portant Lesattaques à travers la
presse par politiques inteIpOsés
n'arrangent pas SDnimage. Mais
il est clair que nous avons notre
paIt de responsabilité, car la
Province ne se vend pas assez.
Trop nombreux au conseil provin·
cial? Le som-ils à la Communauté
française ou à la Région wal·
lonne? En tou t cas, on pt'ut tabler
au conseil provincial sur 97 % de
présence dans l'hémicycle _.• 0

A.DU
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